
InfoMIE  //  Rapport d’activité 2017 1

RappoRt 
d’activité  

2017



2 InfoMIE  //  Rapport d’activité 2017



InfoMIE  //  Rapport d’activité 2017 3

Sommaire

1 |  Rapport moral du Président  p.4

2  |  InfoMIE, Qui sommes -nous ?  p.6

3  |   Mineur-e-s isolé-e-s étrangers/ères,  
qui sont-ils/elles ?  p.11

4 |   Renforcer les capacités des acteurs qui contribuent  
à l’accompagnement et la prise en charge des mineurs  
isolés étrangers par l’échange de pratiques  
et le dialogue entre disciplines  p.14 
4.1    La plateforme InfoMIE, richesse du travail  

en réseau pluridisciplinaire  p.16

 4.2    Des espaces dédiés à la transmission des savoirs  
et savoir-faire et aux échanges de pratiques   p.17

 4.3    L’ouverture ultra marine  p. 31

5  |   Soutenir les professionnels de terrain dans  
la réalisation de leur mission p.32

 5.1    Une veille quotidienne à travers le centre  
de ressources www.infomie.net  p.34

 5.2    Un appui des acteurs et des jeunes au quotidien :  
les permanences juridiques nationales d’InfoMIE p.37

 5.3    Un appui « sur mesure » et personnalisé :  
les journées de formation/sensibilisation  p.41

 5.4   L’animation de la liste de travail InfoMIE-rime  p.43  

 5.5   La lettre d’actualité d’InfoMIE  p.44

 5.6    Nouveau mode de diffusion de l’information, 
le réseau social Twitter  p.45

6  |  Mettre en œuvre notre projet p.47
 



4 InfoMIE  //  Rapport d’activité 2017

1
Rapport moral  
du Président 



InfoMIE  //  Rapport d’activité 2017 5

1  |  Rapport moral du Président 

L’année 2017 a vu des évolutions impor-
tantes si ce n’est que par l’élection d’un nou-
veau président de la République et de la no-
mination d’un nouveau gouvernement ; avec 
son cortège d’inquiétudes pour les un.es ou 
d’espoirs pour les autres.

Quelle politique globale allait voir le jour 
et quelle politique d’immigration et d’inté-
gration devait être mise en place après les 
atermoiements et le durcissement de la 
mandature précédente ?

Et dans ce cadre quel allait être le sort ré-
servé aux mineurs isolés étrangers « deve-
nus » mineurs non accompagnés ? ah cette 
sémantique censée être plus adaptée aux 
« temps modernes » mais qui de fait cache 
le plus souvent une réalité parfois sordide!

La lecture du présent rapport d’activités 
démontrera une fois encore qu’iNFoMiE 
assure et assume son rôle d’utilité sociale 
dans le respect de son objet statutaire et 
des objectifs qui en découlent.

Le calendrier des activités de la page 10 et 
le tableau indiquant le nombre de consul-
tations de la page 41 montre si besoin était 
que l’activité de la plateforme et centre-
ressources qu’est notre collectif pluri-ac-
teurs a augmenté d’une façon significative, 
ce qui est à la fois positif mais qui reflète 
une situation sur le terrain des plus pré-
occupantes pour de nombreux enfants et 
jeunes arrivés sur notre territoire après un 
parcours dont la dureté et la dangerosité ne 
sont plus à démontrer.

Depuis un an, le constat qu’il faut dresser est 
celui d’un durcissement de la politique migra-
toire en général, au-delà même de la prépara-
tion en 2017 de la loi asile-immigration (votée 
par l’Assemblée nationale en avril 2018 et qui 
sera prochainement examinée au Sénat) mais 
surtout une prise en étau, dans l’affrontement 
entre Etat et Conseils départementaux des mi-
neurs isolés étrangers/mineurs non accom-
pagnés. Ces mineurs particulièrement vulné-
rables appellent notre protection, comme tout 
enfant en danger sur notre territoire. 

En toute logique, l’appui qu’apporte INFOMIE 
aux professionnels aurait dû connaître un re-
gain d’attention des pouvoirs publics. Les Mi-
nistères de la Justice, de la Ville Jeunesse et 
Sports, des Familles, de l’enfance et du droit 
des femmes ont maintenu leur soutien à Info-
MIE, avec parfois une légère diminution. Par 
contre, le Ministère de l’Intérieur n’a même 
pas daigné répondre à la sollicitation d’INFO-
MIE et ce pour la première fois depuis 8 ans. 
Malgré plusieurs relances auprès des services 
et une interpellation directe du Ministre, aucun 
retour. Monsieur Collomb est resté sourd à 
nos appels. Passons sur l’incorrection de cette 
situation - quoique – mais ceci interroge plus 
largement sur la nature des relations que les 
pouvoirs publics veulent avoir avec la société 
civile. Sans galvauder le vocabulaire, il y va du 
fonctionnement démocratique de notre pays.

A contrario, des citoyens et citoyennes se sont 
mobilisé.es pour soutenir INFOMIE ainsi que 
des Fondations. Mais la situation de notre as-
sociation reste difficile sur le plan financier ce 
qui freine son développement pourtant néces-
saire. Une seule salariée fait « tourner la bou-
tique » mais cela ne suffit pas pour répondre 
aux très nombreuses sollicitations.

Qu’il me soit permis, au moment de quitter la 
présidence d’INFOMIE, de remercier toutes 
celles et tous ceux qui depuis 2006 soutiennent 
notre association. C’est un honneur et une fier-
té pour moi d’en avoir été l’un des fondateurs 
sous l’égide du Comité PECO.

Tous mes vœux de réussite accompagnent le 
futur ou la future président.e et le prochain 
Conseil d’administration.

Enfin merci à Sophie et Aurélie* avec qui j’ai 
partagé des moments forts et surtout, sans qui 
INFOMIE ne serait pas ce qu’elle est.

Roland Biache,
Président d’InfoMIE 

*  Sophie LAURANT et Aurélie GUITTON, coordonnatrices 
successives d’INFOMIE
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2  |  InfoMIE, Qui sommes -nous ?

pLatEFoRME  
NatioNaLE dE 
pRoFESSioNNELS

LiEu tEchNiQuE  
dE RéFLExioN

MiSE à diSpoSitioN  
dE RESSouRcES  
Et d’outiLS

NotRE hIStoIRE

depuis plus de 10 ans, la plateforme nationale infoMiE outille et accompagne les 
acteurs et actrices accompagnant les mineur.e.s isolé.e.s et jeunes majeur.e.s et 
travaille à la protection et au respect des droits de ces jeunes vulnérables. 

En janvier 2005, l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) publiait un rapport sur les conditions 
d’accueil des mineurs isolés étrangers/mineurs non accompagnés en France, suite à une enquête menée 
auprès de 64 départements. Dès 2005, ce rapport rappelle fermement que le phénomène des mineurs 
isolés étrangers est et demeurera un phénomène pérenne.

L’un des constats présentés dans ce rapport révèle alors une difficulté et un manque d’accès prégnant 
aux informations, au droit applicable dans le domaine des mineurs isolés étrangers. Selon ce même 
rapport, il est primordial pour améliorer la prise en charge de ces jeunes vulnérables de créer, de 
constituer des plateformes ou réseaux coordonnés d’acteurs réunissant divers partenaires publics et 
associatifs

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> L’esprit d’InfoMIE était né.

Le 6 décembre 2006 est ainsi créé et mis en ligne le centre ressources www.infomie.net  
dont le but est alors de recenser et compiler toute la littérature existante sur la question des mineurs 
isolés étrangers/mineurs non accompagnés et surtout mettre en exergue le droit applicable.

En 2009, le projet infoMiE s’autonomisera en association loi 1901 pour devenir une véritable  
plateforme nationale d’acteurs concernés par la question des MiE. 
Depuis sa création, la plateforme nationale InfoMIE, dont le centre ressources est l’outil le plus connu, 
n’a eu de cesse de s’élargir, dans une logique pluridisciplinaire et pluri acteurs. 

cette plateforme nationale à la composition inédite a ainsi le privilège de regrouper associations, 
structures de protection de l’enfance (foyers, MECS,…) ministères, autorités indépendantes, conseils 
départementaux et professionnels (médecins, avocats, psychologues, éducateurs…) accompagnant 
au quotidien ces jeunes vulnérables. 
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NoS objEctIfS : 
>  concourir à la protection des mineurs isolés étrangers, 

jeunes particulièrement vulnérables, car exposés au 
danger d’exploitation

>  permettre aux mineurs isolés étrangers de  
bénéficier d’une prise en charge efficace et adaptée  
à leurs besoins spécifiques, en adéquation avec 
le principe « d’intérêt supérieur de l’enfant »  
posé à l’article 3 de la convention internationale  
des droits de l’Enfant, ratifiée par la France en 1990

>  diagnostiquer et répondre aux besoins d’information, 
de conseil et de soutien exprimés par les profession-
nels qui travaillent en direction des mineurs isolés 
étrangers

2  |  InfoMIE, Qui sommes -nous ?

Par la mise en synergie des compétences des personnes qui composent le réseau (mutualisation des 
savoirs et des savoir-faire) et l’élaboration d’outils / de supports (centre ressources, permanence de 
renseignements, listes de diffusion et de discussion, outils de capitalisation etc.) à destination des ac-
teurs de terrain, InfoMIE favorise donc l’accès aux droits fondamentaux des mineurs isolés étrangers 
(accès à une protection, accès à l’éducation, accès à la santé, rétablissement de l’identité etc.) 
La plateforme infoMiE est bien souvent connue pour son centre ressources en ligne, www.infomie.
net, qui est la face émergée et visible de notre action. Mais nos activités sont bien plus larges.

Nous prenons peu la parole, notre action n’est pas matériellement palpable pour beaucoup (nous ne 
distribuons pas de repas, de vêture, nous ne soignons pas). Et pourtant l’accès aux droits est tout 
aussi primordial et complémentaire des autres actions. 
Pour que les droits de ces jeunes en danger soient respectés, pour que ces jeunes soient protégés, 
une information, une formation et un outillage des acteurs qui les accompagnent et des jeunes eux-
mêmes est une base indispensable. Ceci est notre action au quotidien.

concernant la nature de notre association, infoMiE porte sur la protection des mineurs isolé.e.s 
étrangers/ères, le respect de leurs droits et uniquement sur cette question. Ce qui en fait, de facto, 
une plateforme unique aux niveaux français et européen, spécialisée sur cette thématique, ayant une 
expertise globale et fine sur ces jeunes vulnérables et sur l'ensemble de leur parcours, de leur arri-
vée sur le territoire à leur sortie des dispositifs de protection de l'enfance. C'est sa richesse et c'est 
ce qui explique qu'InfoMIE est devenue un outil incontournable pour les acteurs de terrain.  
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2  |  InfoMIE, Qui sommes -nous ?

LES dEStINataIRES d’INfoMIE
>  Les professionnels issus du travail social,  

de l’enseignement, de la justice et de la santé

>  Les formateurs et étudiants du secteur  
de l’enseignement du travail social

>  Les conseils départementaux, chefs de file  
de la protection de l’enfance

>  Les chercheurs spécialisés dans la protection  
de l’enfance, le droit des étrangers, les droits  
humains, etc.

>  Les mineurs isolés étrangers et jeunes majeurs. 

DES ChIFFrES CLéS  : 

58 
MEMbRES

837 
coNSuLtatIoNS 

juRIdIQuES

1 
outIL SaNté  

PubLIé

2 
coMItéS  

dE RédactIoN

3 
gRouPES  

dE tRavaIL

1 
RéSEau  

d’avocatS Et  
dE juRIStES

21 
baRREaux  

REPRéSENtéS

11 aNS  
du cENtRE  

RESSouRcES
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QUELQUES DATES CLéS :

2017   
2018

jaNvIER > avRIL
Suite des CAOMI,  
mis en place après 
le démantèlement  
du camp de Calais

18 au 20 avRIL
Mission Campements littoral,  
Nord et Pas de Calais

7 févRIER
Audition d’InfoMIE  
par Mme la Sénatrice Elizabeth 
Doisneau et M. le Sénateur Jean-
Pierre Godefroy, rapporteurs, Mis-
sion d’information sur la prise en 
charge sociale des mineurs isolés

28 SEPtEMbRE
Lancement du réseau national 
d’avocat.e.s/juristes MIE

27 NovEMbRE
Audition d’InfoMIE par 
la mission bipartite de 
réflexion sur les mineurs 
non accompagnés

24 NovEMbRE
Comité de rédaction 
d’InfoMIE – La représen-
tation légale du mineur 
isolé étranger

17 MaI
Audition d’InfoMIE par la CNCDH 
sur la situation en Outre-Mer

31 MaRS
Comité de rédaction d’InfoMIE – 
L’accompagnement vers la majorité 
des mineurs isolés étrangers

J  F  M  A  M  J  J  A  S  O  N  D

1ER juIN
Assemblée générale d’InfoMIE



InfoMIE  //  Rapport d’activité 2017 11

3
Mineur-e-s isolé-e-s  

étrangers/ères,  
qui sont-ils/elles ?
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Mineur-e-s isolé-e-s étrangers/ères, mineur-e-s non accompagné-e-s, mi-
neurs privés définitivement ou temporairement de la protection de leurs pa-
rents. autant d’appellations pour des jeunes vulnérables qui, du fait de leur 
minorité et de leur isolement, sont en danger et relèvent donc de la protection 
de l’enfance. Quel que soit le débat autour de la nomenclature à retenir, les mi-
neurs isolés étrangers vont être confrontés à des obstacles qui n’existent qu’en 
raison de leur extranéité : entrée dans le dispositif de protection de l’enfance, 
détermination de leur âge, de leur minorité, reconnaissance de leur identité, 
droit à l’éducation, à la santé… 

Les mineur.e.s isolé.e.s étranger.e.s, du fait de leur minorité et de leur isolement légal - c’est à dire 
présents sur le territoire français sans les titulaires de l’autorité parentale- deux critères de danger 
au sens de l’article 375 du code civil, relève de l’enfance en danger, sans discrimination, et donc de 
la compétence des Conseils départementaux au titre de la protection de l’enfance. Ainsi, la protec-
tion en France de ces jeunes particulièrement vulnérables dépend pleinement de la qualité et de la 
cohérence de l’accompagnement mis en place dès leur arrivée sur le territoire et durant les mois ou 
années que durera leur prise en charge / leur soutien par les services de l’aide sociale à l’enfance.

Les mineurs étrangers, (isolés ou non) présents 
sur le territoire français, du fait de leur minorité, 
n’ont pas à justifier de la régularité de leur sé-
jour. En revanche, ces jeunes, particulièrement 
vulnérables, parce qu’ils sont de nationalité 
étrangère, devront à leurs 18 ans accéder au sé-
jour. Ils relèveront ainsi également du droit des 
étrangers.

QuI ESt MINEuR-E ISoLé-E étRaNgER/èRE ? 

La loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la 
protection de l’enfant retient la notion de « mi-
neur privé temporairement ou définitivement de 
la protection de sa famille » au sein de l’article 
L. 221-2-2 du code de l’action sociale et des fa-
milles (CASF). Les articles L112-3 et L221-2-2 du 
CASF précisent que ces jeunes « privés tempo-
rairement ou définitivement de la protection de 
leur famille » entrent dans le droit commun de la 
protection de l’enfance et relèvent donc à ce titre 
de la compétence des départements. 

Ainsi, un mineur isolé étranger est une personne 
de moins de 18 ans, n’ayant pas la nationalité 
française et qui se trouve séparée des titulaires 
de l’autorité parentale sur le territoire français.  
Parce qu’il est mineur, et parce qu’il est séparé 
de son ou ses représentants légaux, et donc dans 
une situation d’isolement, ce jeune est un enfant 
en danger. De cette situation découle un besoin 
évident de protection. Ces jeunes relèvent donc 
du droit commun de la protection de l’enfance. 

3  |  Mineur-e-s isolé-e-s étrangers/ères, qui sont-ils/elles ?
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C’est chose faite avec la loi du 14 mars 2016 qui 
pose le principe d’une répartition de l’accueil 
des mineurs isolés étrangers entre les dépar-
tements. Ainsi, un mineur isolé étranger recon-
nu comme mineur isolé dans un département X 
pourra faire l’objet d’une réorientation nationale 
dans un autre département. 

RéoRIENtatIoN NatIoNaLE dES MINEuRS ISoLéS étRaNgERS  

ces jeunes vulnérables relèvent de la pro-
tection de l’enfance et donc de la compétence 
départementale. Or, certains départements re-
montaient depuis longtemps une inégalité entre 
les territoires. Certains départements étant des 
départements d’arrivée, alors que d’autres non. 

En 2013, une circulaire du 31 mai 2013 dite « Cir-
culaire Taubira » avait alors dessiné un dispositif 
national afin d’encadrer la mise à l’abri et l’éva-
luation des MIE mais également d’organiser une 
répartition nationale des MIE. 

Après que le Conseil d’Etat a, en 2015, annulé 
partiellement cette circulaire « Taubira » du 31 
mai 2013, le gouvernement s’était engagé à don-
ner une base légale au dispositif national de mise 
à l’abri, d’évaluation et d’orientation des mineurs 
isolés étrangers.

3  |  Mineur-e-s isolé-e-s étrangers/ères, qui sont-ils/elles ?
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4
Renforcer les capacités  

des acteurs qui contribuent 
à l’accompagnement et  
la prise en charge des  

mineurs isolés étrangers  
par l’échange de pratiques 

et le dialogue  
entre disciplines
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4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
des mineurs isolés étrangers  par l’échange de pratiques et le dialogue entre disciplines

à l’heure où l’accueil des mineurs isolés étrangers concerne, sans exception, 
l’ensemble des départements français (adoption de la loi relative à la protec-
tion de l’enfant du 14 mars 2016 réaffirmant le principe de répartition nationale 
des mineurs isolés), il convient de noter qu’un travail en réseau est d’autant 
plus nécessaire pour les professionnels qui découvrent ce public de jeunes en 
danger et doivent être opérationnels le plus rapidement possible.

La prise en charge des mineurs isolés étrangers 
requiert une approche nécessairement pluridis-
ciplinaire (éducative, juridique, médicale - santé 
physique et psychique, etc.)

C’est la complémentarité des actions menées 
par les professionnels des différents secteurs 
qui garantit aux jeunes, mineurs isolés étran-
gers, un parcours adapté à leurs besoins spé-
cifiques d’une part, et un parcours cohérent eu 
égard à leur double qualité d’enfants en danger 
et d’étrangers d’autre part.

C’est donc en permettant l’identification des 
professionnels concernés par l’accueil et l’ac-
compagnement des mineurs isolés étrangers 
(travail quotidien de l’association InfoMIE) dans 
les différents territoires, métropolitains et ul-
tra-marins, qu’une mise en synergie des compé-
tences diverses est rendue possible.

Au-delà de l’identification, c’est la structuration 
d’une véritable plateforme qui permet la mise en 
place d’un travail en réseau : InfoMIE offre donc 
cet «espace» aux professionnels qui travaillent 
en direction des mineurs isolés étrangers.

La PLatEfoRME NatIoNaLE INfoMIE PERMEt aINSI dE:

> lutter contre l’isolement des acteurs,

> mutualiser les savoirs et savoir-faire des professionnels,

>  faciliter certaines démarches (en invitant à répartir les tâches en fonction des compétences),

>  éviter les situations de blocage (anticipation des difficultés liées au passage à la majorité, 
respect des délais de recours etc.),

>  favoriser l’émergence de projets communs, 

> faire connaître les dispositifs innovants,
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4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
des mineurs isolés étrangers  par l’échange de pratiques et le dialogue entre disciplines

La plateforme nationale qui compte donc au 31 décembre 2017, 58 membres a permis 
de répondre aux objectifs communs que se sont fixés ses membres, à savoir :
>  Favoriser la création de liens / d’échanges entre acteurs/experts privés et publics sur la 

thématique des mineurs isolés étrangers  (lutte contre l’isolement des acteurs)
>  Favoriser la connaissance et la compréhension des problématiques des mineurs isolés 

étrangers (lieu technique de réflexion)
>  Favoriser l’émergence de solutions innovantes et opérantes (mise en synergie des compé-

tences diverses) 
>  Renforcer la capacité des acteurs de terrain (mutualisation des savoirs et savoir-faire)
>  Soutenir les acteurs de terrain (mise à disposition de ressources et d’outils)

4.1   La PLatEfoRME INfoMIE, RIchESSE du tRavaIL EN RéSEau 
PLuRIdIScIPLINaIRE 

depuis sa création en 2009, le réseau infoMiE s’est étendu. 2017 s’est inscrit 
dans cette continuité de développement et ce, à différents égards. 

8 NouvEaux MEMBRES oNt  
adhéRé à La pLatEFoRME EN 2017 : 
–  Médecins sans frontières
–  Le Secours Catholique
–  L’UNIOPSS
–  Me Dominique Attias, Barreau de Paris
–  Me Adeline Balestie, Barreau de Montpellier
–  Me Caroline Brault, Barreau de Paris
–  Me Brigitte Jeannot, Barreau de Nancy
–  Me Laurence Tartour, Barreau de Paris

2 RadiatioNS oNt été votéES 
à L’aSSEMBLéE géNéRaLE dE 2017, 
pRENaNt actE du dépaRt dE 
MEMBRES ayaNt cESSé dE cotiSER.  

Les partenaires institutionnels que sont le pôle 
Protection des personnes /Défense des enfants 
du Défenseur des Droits, la Mission MNA du 
Ministère de la Justice,  la DGCS, la DGEF, le 
Bureau de la Fraude documentaire du Ministère 
de l’intérieur, ainsi que la cellule d’évaluation 
EMA département du Nord ont maintenu leur 

participation à l’ensemble des instances de travail 
d’InfoMIE. de nouveaux partenaires ont intégré le 
réseau comme le uNhcR, des magistrats (juges 
des enfants, juges aux affaires familiales). 

par ailleurs, infoMiE a été sollicitée pour 
participer aux groupes de travail de la dpJJ, 
Ministère de la Justice portant sur les questions 
de «  réévaluations  » et «  les fins de prise en 
charge ». 
La plateforme nationale infoMiE a également 
été auditionnée à plusieurs reprises en 2017, 
par la cNdh, par Mme doisneau et Mr godefroy, 
Sénatrice et Sénateur rapporteurs de la mission 
d’information sur la prise en charge sociale des 
mineurs isolés ainsi que la mission bipartite de 
réflexion sur les mineurs non accompagnés. 

Enfin, infoMiE a participé à l’élaboration de la 
Recommandation de bonnes pratiques profes-
sionnelles de l’aNESM intitulée « L’accompagne-
ment des mineurs non accompagnés dits "mi-
neurs isolés étrangers », en tant que membre du 
groupe de travail. 

dES appRochES touJouRS  
pLuS divERSiFiéES oNt pu êtRE  
idENtiFiéES au SEiN du RéSEau  
vENaNt RéaFFiRMER LE caRactèRE 
pLuRidiScipLiNaiRE dES actioNS 
MENéES paR iNFoMiE

58 
 MEMbRES dE La PLatEfoRME  
INfoMIE au 31/12/2017
(au 31/12/2016 : 52 membres)
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4.2.1.  LE coMité dE RédactioN (coR), iNStaNcE pLéNièRE  
Et pLuRidiScipLiNaiRE, LiEu tEchNiQuE dE RéFLExioN cRoiSéE  

Le comité de rédaction constitue l’instance de travail plénière d’infoMiE. 
Initialement créé pour superviser le centre ressources en ligne www.infomie.net, le comité de rédac-
tion tient également lieu de « lieu technique de réflexion » pour ses participants, membres et parte-
naires d’InfoMIE. 
En effet, fin 2015 une nouvelle orientation avait été impulsée au Comité de rédaction en adoptant une 
approche thématique. L’idée est désormais d’aborder un sujet d’actualité, une thématique concernant 
les MIE et jeunes majeurs de manière transversale et pluridisciplinaire, en structurant ainsi les in-
terventions et débats autour d’une seule et même thématique. Cette approche «ciblée» permet aux 
membres et partenaires de travailler en amont en ce sens et prendre la parole en fonction de l’angle 
de chacun, du quotidien de chacun. Ceci favorise ainsi les échanges et les changements de perspec-
tives, donnant ainsi la parole à plusieurs structures et plusieurs professions sur une même théma-
tique. Organisé en table ronde élargie, ce format permet d’aborder plus en profondeur le sujet choisi 
selon différentes approches et ainsi décloisonner et faire dialoguer les différentes disciplines : 
scientifique, juridique et de terrain. 

Cet angle thématique permet également de sortir de la logique francilienne, les structures et asso-
ciations d’Ile de France étant évidemment bien représentées pour des raisons pratiques (facilité de 
déplacement), et de donner ainsi la parole à d’autres départements.
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4.2   dES ESPacES dédIéS à La tRaNSMISSIoN dES SavoIRS  
Et SavoIR-faIRE Et aux échaNgES dE PRatIQuES 

À cette fin, les acteurs de terrain qui travaillent 
en direction des mineurs isolés étrangers et 
expriment souvent un fort sentiment d’isole-
ment ont besoin de se trouver/se retrouver, de 
«prendre de la hauteur de vue» pour reprendre 
souvent les propos des professionnels. 

InfoMIE a donc proposé et animé en 2017 des 
lieux/des espaces propices aux échanges, 
consolidant les nouvelles formules proposées 
en 2015 afin de s’adapter au mieux aux besoins 
et demandes des acteurs. 

Notre méthode est simple : 
coupler des espaces de travail en petit comité 
et des instances plus larges.

La thématique des mineurs isolés étrangers et 
jeunes majeurs est particulièrement complexe 
car elle relève à la fois de plusieurs corpus ju-
ridiques (protection de l’enfance et code de l’ac-
tion sociale et des familles, droit des étrangers 
et code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
demandeurs d’asile, ordre judiciaire/ordre ad-
ministratif…), mais également de champs et dis-
ciplines très divers et imbriqués (politique, juri-
dique, éducatif, médical, psycho-pathologique 
etc.)
Ainsi, par la mise en synergie des compétences 
diverses, des prises en charge adaptées et effi-
caces peuvent être élaborées et proposées aux 
jeunes, afin de répondre à leurs problématiques 
spécifiques.
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Le passage à la majorité entraîne un statut juridique nouveau qui confère à l’enfant, devenu adulte, 
la pleine capacité juridique. La majorité induit également la fin de l’autorité parentale et l’arrêt des 
mesures administratives ou judiciaires mises en place pour protéger l’enfant durant sa minorité. 

Les jeunes se trouvent alors au croisement de plusieurs échéances déterminantes pour leur avenir, 
dont la demande d’un titre de séjour. Paradoxalement, c’est au moment où les jeunes vont rencontrer 
le plus de difficultés que la prise en charge risque de s’interrompre. En effet, la majorité signifie pour 
la plupart des jeunes une sortie de la protection de l’enfance. Elle peut cependant être maintenue 
jusqu’à 21 ans à la demande du/de la jeune, sous la forme d’une « aide jeune majeur ». 

Enfin, le passage à la majorité demeure un cap à ne pas négliger côté santé, que ce soit concernant 
la continuité des soins, des droits à une couverture sociale, ou encore au stress que peut engendrer 
ce cap.

COr DU 31 mars 2017  
L’accompagnement vers la majorité des mineur-e-s isolé-e-s étrangers/ères / 
mineur-e-s non accompagné-e-s 

47 PaRtIcIPaNtS
Dont Défenseur des Droits, Ministère de la Justice (DPJJ), Ministère de l’intérieur (DGEF), Conseil dépar-
temental du Val de Marne.

10
déPaRtEMENtS  
REPRéSENtéS 
Paris 
Le Val de Marne 
La Seine Saint Denis 
Le Nord 
Le Calvados 
Le Pas de Calais 
La Somme 
La Seine et Marne 
Les Bouches du Rhône 
L’Hérault

DEUX COMITéS DE réDACTION SE SONT TENUS EN 2017 : 
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oRdRE du JouR : 
Chaque thème a été abordé selon une logique de regards croisés. 

L’accès à un titre de séjour à la majorité 
pour les mineur-e-s isolé-e-s étrangers/ères / 
mineur-e-s non accompagné-e-s

Jean-François Martini, Chargé d’études, GISTI, 
Le regard du juriste  
Suzel hurter, éducatrice spécialisée, En temps, 
Le regard de l’équipe éducative

L’accès à l’aide provisoire jeune majeur / la fin 
de placement 

Nathalie Lequeux, Coordinatrice juridique, Pro-
tection des droits – affaires judiciaires – Défense 
des enfants, Défenseur des Droits, Le regard de 
la juriste
Pascal Gonzalez, Inspecteur MIE, Conseil dépar-
temental du Val de Marne, Le regard du Conseil 
départemental 

La question de la santé et le passage 
à la majorité 

Sibel Agrali, Directrice du Centre Primo Levi
Dr. Pamela Der Antonian Mayot, Médecin géné-
raliste, Centre Primo Levi
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COr DU 24 novembre 2017
La représentation légale du mineur isolé 

49 PaRtIcIPaNtS
Dont juge des enfants, juge aux affaires familiales, Défenseur des Droits, Ministère de la Justice (DPJJ et 
DACS), UNHCR

12
déPaRtEMENtS 
REPRéSENtéS
Paris, 
Haute-Garonne, 
Val de Marne,  
Seine Saint Denis, 
Isère,  
Nord,  
Rhône,  
Calvados,  
Pas de Calais,  
Somme, 
Seine et Marne,  
Val d’Oise 

L’assistance éducative assure la protection de l’enfant et l’accompagnement éducatif mais n’assure 
qu’imparfaitement la protection juridique du mineur. En effet, le service à qui le mineur est confié ne 
peut pas prendre de décisions relatives aux actes non usuels de l’autorité parentale (soins médicaux 
importants, scolarité, accès à la formation professionnelle, signature de contrat d’apprentissage, ou-
verture de compte bancaire etc.). 

La question de la représentation légale du mineur isolé étranger va être d’autant plus importante 
que beaucoup de ces jeunes vulnérables, en raison de leur parcours migratoire et des violences aux-
quelles ils vont être confrontés, vont avoir besoin rapidement d’une prise en charge médicale compte 
tenu de leur état de santé souvent précaire. Par ailleurs, ces mineurs vont devoir accomplir des dé-
marches administratives liées à la reconstitution de leur état civil et à leur situation administrative sur 
le territoire français.  

4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
des mineurs isolés étrangers  par l’échange de pratiques et le dialogue entre disciplines



InfoMIE  //  Rapport d’activité 2017 21

Si le juge des enfants peut prendre des décisions1 
autorisant le service gardien à exercer certains 
actes ponctuels relevant de l’autorité parentale, 
seul le juge aux affaires familiales est compétent 
pour trancher les questions relatives à l’exercice 
de l’autorité parentale2. 

L’article 390 du code civil indique que « la tutelle 
s'ouvre lorsque le père et la mère sont tous deux 
décédés ou se trouvent privés de l'exercice de 
l'autorité parentale ». Selon l’article 373 du code 
civil « est privé de l'exercice de l'autorité paren-
tale le père ou la mère qui est hors d'état de ma-
nifester sa volonté, en raison de son incapacité, 
de son absence ou de toute autre cause ». 
Ainsi, le mineur isolé étranger étant privé de 
tout parent en capacité effective d’exercer son 
autorité parentale, les services de l’aide so-
ciale à l’enfance auxquels le mineur est confié 
doivent saisir le juge aux affaires familiales afin 
que leur soit déférée la tutelle du mineur, au titre 
de l’article 411 du code civil. rappelons que le 
procureur de la république informé d’une telle 
situation, peut aussi saisir le juge aux affaires 
familles d’une demande d’ouverture de tutelle, 
le juge des enfants peut également inviter le 
Conseil départemental à saisir le JAF. 

Il s’agissait ainsi de partir du regard du juge des 
enfants, mettant en place la mesure d’assis-
tance éducative, autorisant parfois l’organisme 
gardien à accomplir certains actes ponctuels 
relevant de l’autorité parentale. Naturellement, 
nous avons abordé ensuite, à partir de l’analyse 
de la construction des ordonnances rendues le 
03 novembre 2016 la compétence et les pouvoirs 
du juge aux affaires familiales en matière de tu-
telle. Ont été abordés ensuite le rôle et la place 
de l’administrateur ad hoc, puis, à partir de l’ex-
périence de Médecins du Monde et de vignettes 
cliniques, la question de la prise en charge sa-
nitaire et l’accès aux soins des mineurs laissés 
sans représentants légaux du fait de l’absence 
de protection au titre de l’enfance en danger.  Et 
enfin, une mise en perspective a été réalisée par 
l’étude du système des tutelles belges MENA. 

oRdRE du JouR : 

La mise en place de la mesure d’assistance 
éducative, l’accomplissement de certains actes 
ponctuels, le rôle du juge des enfants
Mme Marie-José Marand-Michon, Ancienne 
Juge des enfants, Tribunal pour enfants de Cré-
teil, AFMJF

L’ouverture de la tutelle, le regard du juge aux 
affaires familiales 
Mme roselyne Gonlé-Lhuillier, Juge aux affaires 
familiales, chargée du Service de la Protection 
des Mineurs, Tribunal de Grande Instance de 
Toulouse 

Le rôle de l’administrateur ad hoc 
Mme Cécile Agry Verdun, Administratrice Ad 
hoc, Toulouse
Caroline Newman et Eric Taraud, Administra-
teurs Ad hoc, Croix rouge Française 

La représentation légale du mineur isolé et le 
soin, vignettes cliniques
Mme Sophie Laurant, Coordinatrice du pro-
gramme MNA Paris, Médecins du Monde  : 
vignettes cliniques
M. Corentin Bailleul, référent thématique et 
plaidoyer, Médecins du Monde – le cadre légal

Mise en perspective : la représentation légale 
(tutelle) du mineur isolé dans le système belge 
Me Cécile Ghymers, Avocate, Barreau de 
Bruxelles

La nette hausse de fréquentation  
des comités de rédaction 
 depuis 2016 témoigne de  
l’importance de ce format 

et de l’appréciation, par les acteurs 
de terrain, de ces rencontres  
semestrielles décloisonnées  

et nationales. 
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1 Article 375-7 du code civil | 2 Article 373-2-6 du code civil
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4.2.2.  LES gRouPES dE tRavaIL, INcubatEuRS Et ESPacES tEchNIQuES 
SPécIaLISéS
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Il s'agit d'une nouveauté importante depuis la 
création d'InfoMIE mise en place à partir du deu-
xième semestre 2015. 

Les principes d’action d’InfoMIE depuis sa créa-
tion sont une approche pluridisciplinaire, le ren-
forcement des capacités des acteurs, le partage 
des savoirs, savoir-faire et bonnes pratiques et 
la lutte contre l’isolement des acteurs. 

Si le comité de rédaction permet une approche 
transversale des thématiques, par différents 
secteurs (cf. composition plurielle d’InfoMIE) 
et offre ainsi la possibilité aux acteurs de croi-
ser leurs visions et de mettre à jour la réflexion 
commune sur les problématiques des mineurs 
isolés étrangers à une grande échelle, un nouvel 
outil a été proposé par InfoMIE à ses membres. 

Ce nouveau format proposé à la rentrée de sep-
tembre 2015 de manière expérimentale répon-
dait à une demande expresse des acteurs profes-
sionnels et bénévoles qui composent le réseau 
InfoMIE, le but étant de permettre une réflexion 
approfondie sur certains sujets, la construction 
de nouveaux supports propices à apporter des 
clefs de compréhension et ainsi faciliter leur 
travail d’accueil et d’accompagnement de ces 
jeunes étrangers en danger. 

L’idée était de se réunir de manière plus res-
treinte et plus régulière que les Comités de 
rédaction, afin d’échanger sur le quotidien des 
acteurs et creuser plus en profondeur certaines 
questions, certains axes de travail.

ces petits groupes permettent les 
échanges entre professionnels de dif-
férentes disciplines mais surtout entre 
acteurs (institutionnels, associatifs, 
professions libérales) qui font de ces 
espaces de nouveaux formats de travail 
uniques, dépassant les traditionnels 
collectifs d’associations.

cES 3 gRoupES dE tRavaiL poRtENt SuR 3 théMatiQuES REtENuES coMME pRioRitaiRES 
paR LES MEMBRES d’iNFoMiE : 

jurisprudence

santé

scolarité/formation professionnelle. 

iNitiéS EN 2015, iLS oNt pRiS uNE aMpLEuR coNSéQuENtE cES dEux dERNièRES aNNéES. 
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LE GrOUPE DE TrAVAIL SANTé 

Méthode :
1  le groupe de travail se réunit physique-

ment tous les 3 à 4 mois

2  Composition du groupe : groupe plu-
ri-acteurs et représentatifs des diffé-
rents professions (médecins, psycho-
logues, infirmiers/ères, assistant-e-s 
sociaux/ales, juristes, éducateurs/
trices…)

3  Les échanges à distance se poursuivent 
grâce à la mise en place de la dropbox 
Santé

4  Capitalisation des échanges de pra-
tiques, des expertises, des savoirs et 
savoirs-faires 

5  Exploiter les échanges issus du groupe 
de travail – création d’outils de capitali-
sation dédiés 

RaPPEL dES objEctIfS  
du gRouPE dE tRavaIL SaNté : 

1   Sensibiliser les acteurs travaillant en direc-
tion des mineurs isolés aux problématiques 
de santé (physique et psychique) de ces 
jeunes vulnérables.

2  Apporter des clefs de compréhension aux 
acteurs  sur des questions telles que  (liste 
non exhaustive) : 
- l’accès à la santé (cadre juridique, repré-
sentation légale du mineur, consentement …) 
et ce que recouvre le droit à la santé
- les outils permettant le suivi médical des 
mineurs isolés étrangers 
- comment éviter les erreurs de diagnos-
tic avec les mineurs isolés étrangers  (ap-
proches interculturelles, transculturelles…)
- les interactions entre santé physique et 
santé psychique
etc.

3  Produire des outils à l’attention des acteurs 
qui travaillent en direction des mineurs iso-
lés étrangers

4  Permettre de faire le lien entre les diffé-
rents secteurs concernés par la thématique 
«  Santé  », tel que les secteurs associatif, 
hospitalier, universitaire, institutionnel etc.

Afin de favoriser une représentation optimale des acteurs concernés par ce domaine, ce groupe de 
travail réunit à la fois des représentants des acteurs associatifs (MDM, FTDA, hors la rue, Urgences 
Jeunes, Centre Primo Levi ect...), institutionnels (Défenseur des Droits, Ministère de la Justice, ...), 
collectivités territoriales (conseils départementaux membres d’InfoMIE et autres), personnels hospi-
taliers (hôpital Avicenne, hôpital Cochin, centres de soin, ...), structures concernées. 

À cette approche pluri-acteurs, ce groupe de travail couple également une approche pluridisciplinaire 
en réunissant des représentants des différentes professions, des différents corps de métiers inter-
venant dans ce domaine : médecins, pédopsychiatres, psychologues, assistantes sociales, infirmières 
scolaires, éducateurs spécialisés... , membres du réseau InfoMIE ou partenaires.
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En 2017, le groupe de travail santé c’est: 

uNE dRopBox  
mise en place permettant 

le travail à distance

22 
MEMBRES  

parmi lesquels le Pôle Pro-
tection des droits – affaires 
judiciaires, Défense des en-

fants du Défenseur des Droits, 
la Mission MNA du Ministère 
de la Justice, MDM, hôpital 
Avicenne, hôpital Cochin, 

collectif Babel, Centre Primo 
Levi, Parcours d’Exil, ADSEA 
77 – DAIS, FTDA, Imaje Santé 
Marseille, Urgences Jeunes, 

GAIA 94, hors la rue, le Foyer 
les Algues, L’Agenda, la Fonda-
tion Grancher, Médecins sans 

frontières, la SPrENE

4 
RéuNioNS  
phySiQuES 

qui alternent séances 
thématiques et séances 

de travail sur outil santé : 
en février, mars, mai et 
septembre 2017 qui ont 

réuni en moyenne  
16 participant-e-s  
à chaque session

1 
outiL  

éLaBoRé  
La souffrance chez le/la 

jeune isolé.e étranger/ère, 
Paroles de professionnel.le.s

théMatiQuES aBoRdéES EN 2017 : 
le temps et le récit chez le jeune isolé étranger, les outils des professionnels pour travailler le par-
cours migratoire, la consultation transculturelle, le lien entre approche éducative et santé, la prise 
en charge médicale du jeune isolé en situation de rue et du jeune isolé débouté de sa reconnaissance 
de minorité

10  
déPaRtEMENtS
Les Bouches du Rhône, 
Le Calvados, 
Le Nord,
Le Pas-de-Calais, 
Paris,
La Seine Maritime
La Seine-et-Marne,
La Somme, 
La Seine-Saint-Denis, 
Le Val de Marne. 

départements représentés en 2017 au sein du groupe de travail Santé d’infoMiE 
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un outil de capitalisation : La souffrance chez le/la jeune isolé.e étranger/ère
Paroles de professionnel.le.s

Tout au long de leur parcours les mineur.e.s iso-
lé.e.s étrangers/étrangères sont confronté.e.s à 
de nombreux événements qui laissent inévita-
blement des marques au niveau psychique :
–  Violences subies dans leur pays et souvent à 

l’origine de leur départ, violences au cours 
du trajet, voire violences institutionnelles en 
France

–  Lutte quotidienne pour leur survie, sans que 
les besoins fondamentaux ne soient toujours 
assurés et sans savoir ce que le lendemain 
leur apportera. Ils vivent dans un climat d’in-
sécurité permanent.

–  Traversées et séjours dans des pays inconnus 
où les modes de vie, d’expression, les codes de 
conduite sont différents - sans compter la bar-
rière linguistique.

Cet ensemble de facteurs a inévitablement des 
répercussions sur la santé mentale et nous in-
terrogent car parfois, face à ces jeunes, face à 
leur souffrance, nous nous sentons démuni.e.s.

La clinique des psycho-trauma, la clinique 
transculturelle, la clinique liée à la précarité 
peuvent nous apporter des éclairages pour la 
compréhension de certains comportements ou 
symptômes.

Nous nous retrouvons donc au carrefour de 
ces différents domaines. Bien entendu ils sont 
à revoir dans un contexte d’ensemble pour la 
personne, sans oublier qu’il s’agit aussi d’ado-
lescent.e.s encore en devenir tant au niveau phy-
sique que psychique.

Dans ce cadre, les acteurs et actrices de l’ac-
compagnement et de la prise en charge des mi-
neurs isolé.e.s, qu’ils ou elles soient bénévoles, 
salarié.e.s, médecins, éducateurs et éduca-
trices, juristes, avocat.e.s, vont se retrouver face 
à ces jeunes et vont recevoir leur discours, leur 
souffrance, leur histoire. La plateforme InfoMIE 
avait déjà produit un outil, simple, « Le repérage 
des signes de souffrance chez le jeune isolé étran-
ger » à destination des acteurs entourant les mi-

outil pratique : La souffrance chez le/la jeune isolé-e étranger/ère PAROLES DE PROFESSIONNEL.LE.S 1

OUTIL PRATIQUE 

La souffrance 
chez le/la jeune isolé-e 
étranger/ère
PAROLES DE PROFESSIONNEL.LE.S

neur.e.s isolé.e.s. Cet outil visait non pas à don-
ner des pistes de diagnostic mais à donner des 
clés de repérage des signes de souffrance et ou-
tiller les acteurs et actrices afin de les conduire 
à ouvrir le dialogue avec le/la jeune et l’orienter 
si nécessaire vers des partenaires. 
Dans la continuité, le présent outil vient donner 
la parole aux professionnel.le.s dans leur appré-
hension de la souffrance de ces jeunes vulné-
rables, de l’articulation entre accompagnement 
éducatif et accompagnement thérapeutique. Ces 
questions interrogent leurs pratiques, leur posi-
tionnement et ils/elles vous livrent ici le fruit de 
leurs expériences, expertises et réflexions.  

La richesse de cet outil tient notamment au fait 
qu’il fait intervenir le regard de professionnel.
le.s qui vont accompagner, prendre en charge 
les jeunes isolé.e.s à des temps différents de 
leur parcoursmigratoire, à des temps différents 
de leur parcours sur le territoire national : avant, 
pendant et à la sortie des dispositifs de protec-
tion de l’enfance.
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LE GrOUPE DE TrAVAIL « JUrISPrUDENCE » :

RaPPEL dES objEctIfS du gRouPE :

1  Poursuivre le recueil national et l’analyse 
des jurisprudences par ressort de Cours 
d’appel  

2  Alimenter la matrice créée pour le recueil 
de jurisprudences, permettant le classe-
ment par thématique (assistance éducative, 
jugement de tutelle, aide provisoire jeune 
majeur, etc.), matrice mise à disposition des 
membres d’InfoMIE 

3  Partages des pratiques et observations re-
montées par les acteurs de terrain concer-
nant l’accès au droit et la protection des MIE 
afin d’élaborer une cartographie des bonnes 
pratiques et difficultés rencontrées en fonc-
tion de chaque territoire, à l’instant t

Méthodologie : 
1  le groupe de travail se réunit physiquement 

tous les 3 à 4 mois

2  Composition du groupe : groupe pluri-ac-
teurs (Institutions, associations, structures 
de protection de l’enfance, Conseils dé-
partementaux, avocats…) et représentatif 
des différents professions (avocat, juristes, 
chefs de services, assistant-e-s sociaux/
ales, éducateurs/trices…)

3  Les échanges à distance se poursuivent 
grâce à la mise en place de la dropbox 
Jurisprudence

4  Capitalisation des échanges de pratiques, 
des expertises, des savoirs et savoir-faire 

5  Poursuivre le format « audition » : inviter 
un ou deux experts sur une question don-
née par séance (ex : analyse des docu-
ments d’état civil et invitation de représen-
tants du bureau de la fraude documentaire,  
etc.)

En 2017, le groupe de travail jurisprudence c’est : 

284 
juRISPRudENcES dE 
L’oRdRE judIcIaIRE 

collectées, répertoriées et  
analysées, émanant de 19 cours d’appel 

219 
juRISPRudENcES 

dE L’oRdRE adMINIStRatIf 
collectées, répertoriées et analysées,  

émanant des 8 cours administratives d’appel. 

2 
RéuNIoNS  

PhySIQuES 
en février et en juin qui 

ont réuni en moyenne 22 
participants 

dES actES  
dES RéuNIoNS  

dE tRavaIL  
PhySIQuES  

PRoduItS Et  
ENRIchIS

1
 baSE  

dE doNNéES  
juRISPRudENcE

27  
MEMbRES  

au 31/12/2017 dont la Mission MNA (DPJJ) du Ministère de 
la Justice, Ministère de l’Intérieur (Bureau de la Fraude 

documentaire), Pôle Protection des droits – affaires 
judiciaires, Défense des enfants du Défenseur des Droits, 

Parcours d’Exil, ADSEA 77 – DAIS, FTDA, le GISTI, DEI-
France, JDJ, Avocats du Barreau de Lille, Nancy, Paris, 

Montpellier, hors la rue, GAIA 94, MDM, En temps, Forum 
réfugiés COSI, ECPAT France, la Cellule EMA (Evaluation, 
Mise à l’Abri) – département du Nord, le Secours Catho-

lique, UNICEF France, Voix de l’enfant, rAIh, l’Institut 
Protestant Saverdun

Ces jurisprudences sont distribuées aux membres du groupe de travail régulièrement. 
Une matrice sous format de tableur classant en fonction des thématiques ces jurispru-
dences et mise à jour régulièrement est à disposition des membres du groupe de travail 

dans la dropbox. 

4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
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LE GrOUPE DE TrAVAIL « JUrISPrUDENCE » : uNE appRochE théMatiQuE dES SéaNcES dE tRavaiL a été MiSE EN pLacE 
EN 2016 Et S’ESt pouRSuiviE EN 2017. aiNSi LES théMatiQuES SuivaNtES oNt 
été tRavaiLLéES :  
>   Analyse de la jurisprudence de la Cour d’appel de Douai sur l’évaluation de la minorité, Interven-

tion de la Présidente de la Cour d’appel de Douai
>   Analyse croisée du contentieux devant le tribunal administratif de Lille sur la non-exécution de 

mesures de placement  et du contentieux devant le tribunal administratif de Nancy sur la prise en 
charge des jeunes isolés jusqu’à la décision du juge des enfants

départements représentés en 2017 au sein du groupe de travail Jurisprudence d’infoMiE 

15  
déPaRtEMENtS
L’Ariège
le Calvados, 
L’Essonne
l’Hérault
Loire Atlantique 
Maine et Loire
le Nord, 
Paris, 
le Pas-de-Calais, 
le Rhône
la Seine-Saint-Denis, 
Seine Maritime
la Seine-et-Marne, 
la Somme, 
le Val de Marne,   

En 2017, InfoMIE a été ravie de fidéliser, au sein des réunions du groupe de travail Jurisprudences la 
Mission MNA – DPJJ du Ministère de la Justice, les représentants du Bureau de la Fraude documen-
taire du Ministère de l’Intérieur, des représentantes Pôle Protection des droits – affaires judiciaires, 
Défense des enfants du Défenseur des Droits. La richesse du réseau InfoMIE et des échanges au sein 
des groupes tient à cette représentation des acteurs institutionnels au sein des instances de travail.

4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
des mineurs isolés étrangers  par l’échange de pratiques et le dialogue entre disciplines



28 InfoMIE  //  Rapport d’activité 2017

4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
des mineurs isolés étrangers  par l’échange de pratiques et le dialogue entre disciplines

2017, Lancement d’un réseau d’avocat.e.s et de juristes MiE

À la demande des avocat.e.s et juristes membres d’InfoMIE, InfoMIE a mis en place au deuxième 
semestre 2017, dans le prolongement du groupe de travail jurisprudence, un réseau national  
d’avocat.e.s et de juristes spécialisé.e.s sur la question des MIE. 

Ce réseau national regroupe des avocats de 21 barreaux, des juristes d’associations. 

LE but dE cE RéSEau ESt dE :
–  mailler le territoire national par des avocats et des juristes qui travaillent sur le contentieux  

spécifique des MIE, 
–  de mettre en réseau ces professionnels et les réunir physiquement une à deux fois par an
–  partager les expertises, le matériel (modèles de recours, référés, conclusions) et les jurisprudences 

afin de permettre une réflexion commune sur  ce contentieux qui évolue très rapidement. 

carte des Barreaux représentés au sein du groupe avocat.e.s – juristes en 2017  

21  
baRREaux  
REPRéSENtéS,  
ISSuS dES  
déPaRtEMENtS 
SuIvaNtS
Paris
Seine Maritime
Rhône
Alpes Maritimes
Nord
Meurthe-et-Moselle
Essonne
Val de Marne
Yvelines
Haute Garonne
Hérault
Loire Atlantique
Ille et Vilaine
Seine et Marne
Maine et Loire
Bouches du Rhône
Seine Saint Denis
Mayotte
Pyrénées Atlantique
Corrèze
Haut de Seine 
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1
 LIStE dE tRavaIL

RéuNISSaNt

68  
avocat.E.S Et juRIStES, 

21 
baRREaux REPRéSENtéS

1
 RéuNIoN PhySIQuE 

du sous-groupe réseau avocats/juristes MIE, 28/09/2017 : 

30 
PaRtIcIPaNtS,

14 
baRREaux REPRéSENtéS 

(Paris, rouen, Lyon, Lille, Nancy, Evry, Créteil, Versailles, 
Toulouse, Montpellier, Nantes, Angers, Marseille, Bobigny)

4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
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En 2017, le réseau national avocat.e.s – juristes MiE c’est 

LE GrOUPE DE TrAVAIL  
« SCOLArITé/FOrMATION PrOFESSIONNELLE »

RaPPEL dES objEctIfS du gRouPE  

1  Sensibiliser les acteurs travaillant en direc-
tion des mineurs isolés étrangers aux pro-
blématiques d’éducation de ces jeunes vul-
nérables.

2  Apporter des clefs de compréhension aux 
acteurs sur des questions telles que : (Liste 
non exhaustive) : 
- l’accès à la scolarisation 
- l’accès à la formation professionnalisante
-  les dispositifs mis en place par les recto-

rats pour les élèves allophones nouvelle-
ment arrivés et/ou non scolarisés anté-
rieurement

- etc.

3  Permettre de faire le lien entre les diffé-
rents secteurs concernés par la thématique 
« Scolarité », tel que le secteur associatif, 
l’éducation nationale, etc.

Méthode :
1  Le groupe de travail se réunit physique-

ment tous les 4 mois

2  Composition du groupe : groupe plu-
ri-acteurs (Institutions, associations, 
structures de protection de l’enfance, 
Conseils départementaux, avocats…) et 
représentatif des différents professions 
(avocat, juristes, chefs de services, 
assistant-e-s sociaux/ales, éducateurs/
trices…)

3  Les échanges à distance se poursuivent 
grâce à la mise en place de la dropbox 
Scolarité-Formation professionnelle 

4  Alterner séances analyse des pratiques 
et formats audition : inviter un ou deux 
experts sur une question donnée par 
séance (ex : CASNAV et CIO concernant 
les tests EANA, DIrECCTE concernant 
l’octroi d’APT…)
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7  
déPaRtEMENtS  
La Somme 
Le Calvados 
Paris 
La Seine Saint Denis 
L’Hérault 
L’Ariège 
Le Val de Marne 

départements des participants en 2017 
au sein du groupe de travail Scolarité – formation professionnelle

En 2017, le groupe de travail Scolarité/Formation professionnelle s’est caractérisé par :  

uNE dRoPbox 
mise en place permettant 

le travail à distance

1 
RéuNIoN 
PhySIQuE 
en janvier 2017

1 
théMatIQuE 
tRavaILLéE 
l’avis d’insertion  
qui accompagne  

la demande de titre  
de séjour

14 
MEMbRES 

dont : Mission MNA-DPJJ 
du Ministère de la Justice, 
Pôle Protection des droits 

– affaire judiciaires | 
Défense des enfants –  
Défenseur des droits, 

ADSEA 77 – DAIS, FTDA, 
hors la rue, UNICEF 

France, ALJ 93 - Alteralia, 
GAIA 94, Institut Protes-
tant de Saverdun, rAIh, 
En temps, DEI-France, 

ADMIE, Urgence Jeunes 

4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
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dES actES dES RéuNIoNS PhySIQuES 
PRoduItS Et ENRIchIS
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Nombre de participants aux instances de travail d’infoMiE coR (2 par an)  
et 3 gt (3 à 4 réunions par gt par an)

4  |  Renforcer les capacités  des acteurs qui contribuent à l’accompagnement et la prise en charge 
des mineurs isolés étrangers  par l’échange de pratiques et le dialogue entre disciplines

En raison de la baisse des moyens financiers enregistrée en 2017, les dernières sessions  
des trois groupes de travail d’infoMiE prévues en décembre 2017 ont dû être annulées. 

4.3   L’ouvERtuRE uLtRa MaRINE  
depuis 2015, forte de son expérience et connaissance de la question des mineurs isolés en métro-
pole, la plateforme infoMiE a décidé d’ouvrir son action aux territoires ultra marins, bien consciente 
que la thématique des mineurs isolés se posait de manière propre à la réalité de chacun des dépar-
tements d’outre-mer. 

2015 a été l’occasion pour InfoMIE d’ouvrir ses réflexions et sa veille aux 
territoires ultramarins par le biais du département de Mayotte, particu-
lièrement concerné par la thématique des mineurs isolés étrangers, afin 
d’adapter ses outils à destination des acteurs professionnels et bénévoles 
du secteur.
En raison des différents membres d’InfoMIE ayant des projets ou équipes à 
Mayotte, c’est tout naturellement vers ce département que l’association In-
foMIE a commencé à travailler en 2015. Ainsi, parmi les sollicitations dans 
le cadre des permanences juridiques d’InfoMIE, en 2017, 2% des sollicita-
tions émanaient de Mayotte. 

Un nouveau membre d’InfoMIE travaillant en Guyane, Sociologue, a permis 
l’ouverture pour InfoMIE de l’étude de la question des MIE en Guyane. La 
Coordinatrice est intervenue à de nombreuses reprises dans le cadre du 
Master 2 PIETAS Pratique et Ingénierie de l’Education, du Travail et de l’Ac-
tion Sociale, de l’Académie de Guyane, sur la question des mineurs isolés 
étrangers. Le travail doit se poursuivre en Guyane, mais a dû être ralenti 
durant l’année 2017. 

MayottE

guyaNE
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5
Soutenir au quotidien 

les professionnels  
de terrain dans  

la réalisation  
de leur mission 
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L’association InfoMIE est née du constat selon lequel les acteurs de terrain 
n’avaient pas ou pas suffisamment à leur disposition les informations et connais-
sances nécessaires pour bien accompagner les mineurs isolés étrangers, et no-
tamment les clefs de compréhension permettant d’articuler la législation rela-
tive à l’enfance en danger et celle relative au droit des étrangers.

En effet, en 2005, l’IGAS rend un rapport sur les conditions d’accueil des mineurs 
isolés étrangers3 au sein duquel plusieurs recommandations portent sur la né-
cessité de favoriser la connaissance du droit applicable aux MIE pour les acteurs 
de la protection de l’enfance. L’IGAS allait d’ailleurs plus loin à l’époque, en par-
tant du constat de la multitude d’acteurs et de professionnels concernés par 
l’accueil et la prise en charge des MIE, et prônait la constitution de plateformes 
pluri-acteurs. 
Le centre ressources www.infomie.net a ainsi été créé, en 2006, en ayant pour 
objectif de capitaliser et diffuser le droit applicable à ces jeunes vulnérables aux 
professionnels et acteurs de terrain. 
C’est dans cette logique d’accompagnement des professionnels et bénévoles 
qu’InfoMIE a commencé à développer des outils, à centraliser les informations… 
et mène chaque année un important travail de diagnostic des besoins pour  
affiner ses « réponses ».

En effet, afin de soutenir au quotidien les professionnels et bénévoles de ter-
rain dans la réalisation de leur mission d’accompagnement et de protection 
des MiE, nous avons développé plusieurs activités qui visent à diffuser une 
information de qualité.

5  |  Soutenir au quotidien les professionnels de terrain dans la réalisation de leur mission

3 rapport n°2005 010 de la Mission d’analyse et de proposition sur les conditions d’accueil des mineurs étrangers isolés en France
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5.1.  uNE vEILLE QuotIdIENNE à tRavERS LE cENtRE  
dE RESSouRcES www.INfoMIE.NEt 

L’association infoMiE gère un centre ressources en ligne (www.infomie.net) 
dédié à la thématique des mineurs isolés étrangers.

Ce centre ressources est aujourd’hui parfaitement identifié par les acteurs qui travaillent en direc-
tion des mineurs isolés étrangers et est devenu un outil réflexe pour ces professionnels.

5  |  Soutenir au quotidien les professionnels de terrain dans la réalisation de leur mission

QUELQUES ChIFFrES PErMETTENT DE TéMOIGNEr  
DE CET INTérêT (TOUJOUrS CrOISSANT)  
DES PrOFESSIONNELS POUr LE SITE INFOMIE.NET :

taux de fréquentation du site en 2017   

768 007  

vISItES SuR toutE L’aNNéE 
(chiffres issus du site www.infomie.net) rappel, en 2016, 710 636 visites sur toute l’année. 

Soit une moyenne de 64 000 visites mensuelles en 2017, 
avec un pic en mars 2017 à 76 925 visites et en mai 2017 à 76 660 visites 

www.infomie.net

visites mensuelles moyennes centre ressources

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
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cet outil, mis à disposition des acteurs de terrain (gratuitement - visites 
libres sur simple saisie de l’url www.infomie.net), constitue un moyen très 

efficace de véhiculer les données propices à une prise en charge adaptée aux 
besoins spécifiques des mineurs isolés étrangers.

Mais pour être efficace, le centre de ressource www.infomie.net doit intrinsèquement être enrichi 
quotidiennement et mis à jour régulièrement.
Cela se traduit par une importante activité de veille transversale sur la thématique des mineurs isolés 
étrangers. 

L’équipe InfoMIE réalise cette veille par le biais de consultations de sites internet et d’abonnements à 
des listes de diffusion associatives et institutionnelles françaises et internationales (environ 200 sites 
visionnés de manière hebdomadaire), par la participation à des colloques, séminaires etc. 

Cette collecte d’informations a également pour base les informations qui sont échangées au sein du 
réseau InfoMIE, qui travaille selon un principe collaboratif et selon un objectif commun : diffuser l’in-
formation pour une meilleure prise en charge des mineurs isolés étrangers.

La veille réalisée vise à repérer/actualiser le cadre juridique, à collecter les rapports institution-
nels et associatifs, les études nationales, européennes et internationales, ainsi que les articles 
(de presse généraliste et de revues spécialisées) ayant trait aux mineurs isolés étrangers. Elle a 
également pour but de tenir à jour un agenda des colloques/conférences et formations sur le sujet 
et de procéder à l’alimentation constante d’un annuaire national des acteurs associatifs et institu-
tionnels concernés par la prise en charge des mineurs isolés étrangers.

Les informations issues de la veille sont soit mises à disposition en ligne de manière organisées, soit 
traitées afin d’enrichir et actualiser les dossiers thématiques du site dont InfoMIE est l’auteur.

QUELQUES ChIFFrES SUr LES éLéMENTS DISPONIBLES SUr 
LE SITE www.INFOMIE.NET AU 31/12/2017  :

5 998 
coNtENuS  

PERtINENtS  
coLLEctéS,  

RéféRENcéS  
ou cRééS  

PaR INfoMIE,  
soit + 896 éléments 

mis en ligne  
durant cet exercice 

78  
évéNEMENtS  

recensés en 2017 et 
mis à l’agenda 

753  
RéféRENcES  
dISPoNIbLES  

au SEIN dE  
L’aNNuaIRE

1
obSERvatoIRE  
dES aPPELS à 

PRojEtS 
MIE/MNa LaNcé 

EN 2017
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Fin des caoMi et boîte à outils adaptée  
à l’approche du démantèlement du camp de calais en fin d’année 2016, 
identifiée comme structure ressources et observatoire, infoMiE a pu suivre 
les évènements grâce aux différents éléments transmis par les associations 
locales. Lors de la mise en place des caoMi – centres d’accueil et d’orientation 
pour mineurs isolés4, infoMiE a mis à disposition sa ligne téléphonique 
pour les jeunes mineurs isolés envoyés dans différents départements (voir 
permanences juridiques spécifiques au démantèlement du camp de calais  
(-infra). La permanence téléphonique a été d’abord investie par les jeunes eux-
mêmes puis par les équipes des caoMi elles-mêmes. 

Face à cette procédure inédite mise en place, 
tant dans la création des caoMi que la mise en 
place de la procédure du home office concer-
nant l’identification des mineurs en caoMi rele-
vant de la procédure de réunification familiale 
ou de l’« amendement dubs », et afin d’appuyer 
les acteurs accompagnant les MiE dans ces 
centres, un dossier thématique sur le centre 
ressources www.infomie.net a été créé portant 
spécifiquement sur les caoMi. 

Le centre ressources www.infomie.net et le tra-
vail de l’équipe d’InfoMIE ont permis une réac-
tivité en temps réel pour suivre et adapter les 
outils au fur et à mesure des sollicitations et au 
fur et à mesure de l’avancée de cette procédure 
quasi inédite. 

Ce dossier thématique a été constitué autour de 
4 sous-dossiers/outils : 
—  Le cadre juridique des CAOMI
—  Note à destination des mineurs en CAOMI (tra-

duite en 6 langues), élaborée en partenariat 
avec le GISTI

—  Note à destination des équipes des CAOMI – 
Le droit applicable aux mineurs isolés pré-
sents dans les CAOMI

—   Boite à outils – Sortie des CAOMI

Le sous-dossier « Boîte à outils » a ainsi été ali-
menté et modifié tout au long des deux premiers 
trimestres 2017, correspondant à la sortie des 
mineurs des CAOMI et à la bascule vers le sys-
tème de protection de l’enfance.

5  |  Soutenir au quotidien les professionnels de terrain dans la réalisation de leur mission

4 Voir circulaire du 1er novembre 2016
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5.2.  uN aPPuI dES actEuRS Et dES jEuNES au QuotIdIEN :  
LES PERMaNENcES juRIdIQuES NatIoNaLES d’INfoMIE 
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837 
coNSuLtatIoNS juRIdIQuES RéaLISéES au 31/12/2017  

(caoMI INtégRéS)
(384 + 167 CAOMI = 551 consultations réalisées au 31/12/2016)

Les professionnels et bénévoles impliqués dans 
la prise en charge des mineurs isolés étrangers 
peuvent, si les informations contenues sur le site 
internet d’InfoMIE ne répondent pas pleinement 
à leurs interrogations, adresser des demandes 
de renseignements par le biais du formulaire de 
contact en ligne accessible à partir du centre de 
ressources. L’équipe d’InfoMIE est également 
disponible par téléphone, par courriel ou de ma-
nière exceptionnelle sur place au siège de l’as-
sociation. 

En effet, InfoMIE n’assure pas de permanence 
d’accueil. Cependant, lorsque les jeunes se pré-
sentent directement dans les locaux, ces der-
niers sont reçus. De la même manière, certains 
professionnels demandent parfois un entretien, 
ces entretiens sont alors fixés sur rendez-vous. 
La réponse faite par écrit, par courriel, permet 
une réponse juridique argumentée et détaillée, 
un renvoi pédagogique vers les parties des dos-
siers thématiques du centre ressources www.
infomie.net, explique les différentes démarches 
pouvant être entreprises et permet surtout de 
laisser une trace écrite que le professionnel peut 
conserver et relire. Elle permet parfois de pro-
longer un échange téléphonique. Une réponse 
écrite demande une étude plus approfondie et 
parfois un suivi sur plusieurs semaines/mois.

Depuis deux ans, cette permanence juridique 
est pleinement investie par les mineur.e.s et 
jeunes majeurs eux-mêmes qui désormais nous 
contactent directement. 

En 2017, la coordinatrice, épaulée d’une sta-
giaire juriste seulement 2 mois,  a répondu à 
837 consultations juridiques sollicitations éma-
nant de professionnels, tous secteurs confon-
dus, de jeunes et de bénévoles issus de plus de 
60 départements. 

Ces questions sont traitées dans un délai le plus 
court possible. Néanmoins, le nombre des solli-
citations ayant explosé, 1 ETP Coordinatrice ne 
suffit plus pour absorber cette hausse d’activité.
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0,7 %

0,6 %
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0,8 %

1,6 %
2,1 %

0,2 %

7 %

6,5 %

1,3 %

0,5 %

4,3 %

0,7 %0,4 %

0,1 %

0,2 %

0,5 %

0,5 %

2,1 %

0,1 %

0,6 %

1,3 %

2,3 %

1,4 %

1,6 %

0,5 %

1,1 %

1,3 %

12,3 %

origine géographique des permanences juridiques en 2017,  
837 consultations réalisées. 

62  
déPaRtEMENtS
01 : Ain
02 : Aisne
03 : Allier
05 : Hautes-Alpes
06 : Alpes-Maritimes
10 : Aube
11 : Aude
13 : Bouches-du-Rhône
16 : Charente
21 : Côte-d’Or
22 : Côtes-d’Armor
24 : Dordogne
25 : Doubs
27 : Eure
28 : Eure-et-Loir
29 : Finistère
30 : Gard

31 : Haute-Garonne
34 : Hérault
35 : Ille-et-Vilaine
37 : Indre-et-Loire
38 : Isère
40 : Landes
41 : Loir-et-Cher
44 : Loire-Atlantique
45 : Loiret
48 : Lozère
49 : Maine-et-Loire
50 : Manche
51 : Marne
52 : Haute-Marne
56 : Morbihan
57 : Moselle
59 : Nord

60 : Oise
61 : Orne
62 : Pas-de-Calais
63 : Puy-de-Dôme
64 : Pyrénées-Atlantiques
65 : Hautes-Pyrénées
66 : Pyrénées-Orientales
68 : Haut-Rhin
69 : Rhône
72 : Sarthe
74 : Haute-Savoie
75 : Paris
76 : Seine-Maritime
77 : Seine-et-Marne
78 : Yvelines
80 : Somme
81 : Tarn

1,4 %

82 : Tarn-et-Garonne
83 : Var
84 : Vaucluse
85 : Vendée
86 : Vienne
91 : Essonne
92 : Hauts-de-Seine
93 : Seine-Saint-Denis
94 : Val-de-Marne
95 : Val-d’Oise
976 : Mayotte

étudiants

3 %
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Qualité du demandeur, permanences juridiques 2017 

Journalistes

3,5 %

Jeunes eux-mêmes

6,3 %

hôpitaux 

1,4 %

Conseils  
départementaux  
ASE

3,9 %

Gendarmerie /police 

0,7 %

Associations gestionnaires  
protection de l’enfance  
(chef de service, éducateurs  
spécialisés, assistants sociaux...)

36 %Avocats

11,7 %

AAh

0,6 %

Associations

11 %

étudiants

3 %

Missions locales

0,2 %

CAOMI

10,2 %

Particuliers

4,9 %

éducation  
nationale

1,1 %

Institutions (Ministères, 
CNCDh, OIM…)

5,5 %
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Les questions posées de manière récurrente au sein de la permanence d’infoMiE en 2017 ont porté 
sur les thématiques suivantes : 

Primo-arrivant, orientation dispositif  
d’évaluation de minorité et d’isolement

Scolarisation - tests EANA CASNAV, CIO

recours suite à contestation de la minorité

Autorisation provisoire de travail,  
apprentissage

Constitution, reconstitution de l’état civil

Accès au séjour (déclaration de nationalité, 
titres de séjour)

Demande d’asile

Aide provisoire jeune majeur

Mise en réseau

représentation légale
Non exécution placement suite  

à orientation nationale

CAOMI - sortie

%

évolution du nombre de consultations juridiques réalisées

orientation des MiE primo-arrivants repérés vers les structures chargées  
de les mettre à l’abri et d’évaluer leur minorité et leur isolement. 
À noter : pour les cas relevant de l’Ile de France et signalés à la permanence d’InfoMIE, ou en cas de 
présentation directe du jeune dans les locaux d’InfoMIE, l’équipe a dû raccompagner physiquement ces 
jeunes. Ceci a impliqué parfois de la part de l’équipe d’accompagner le jeune au commissariat le plus 
proche lorsque les services du département étaient fermés et attendre jusqu’à la fin de la procédure, 
c’est-à-dire jusqu’au placement du jeune en foyer pour la nuit. 
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5.3.  uN aPPuI « SuR MESuRE » Et PERSoNNaLISé :  
LES jouRNéES dE foRMatIoN/SENSIbILISatIoN

En 2016 suite à une demande répétée des 
membres d'InfoMIE et des acteurs de terrain 
rencontrés, ont été mises en place des journées 
ou demi-journées de formation/sensibilisation 
à la demande des équipes terrain. Cette formule 
a été à nouveau proposée en 2017. 

En effet, par le passé, la coordinatrice du réseau 
InfoMIE se déplaçait afin de rencontrer les 
équipes du réseau de manière informelle. Suite à 
des demandes répétées des membres du réseau 
et afin de poursuivre l’objectif de renforcement de 
capacités, InfoMIE a souhaité institutionnaliser 
cela et proposer en 2016 à ses membres un 
format de journée de sensibilisation-formation. 
L’idée est, à la demande des équipes, d’organiser 
- soit des journées de sensibilisation-formation 
générale sur la thématique des mineurs isolés 
étrangers /jeunes majeurs pour les nouveaux 
arrivants ou les équipes accueillant depuis peu 
des mineurs isolés étrangers - soit d’identifier 
avec l’équipe 3 ou 4 points de droit/difficultés/
situations rencontrés au quotidien afin de 
travailler avec eux sur les pistes envisageables, 
le droit applicable, etc.

L’idée étant que ces journées soient animées 
par la Coordinatrice de l’association mais pas 
seulement, de les animer en binôme ou qu’elles 
soient animées en relai par d’autres personnes 
ressources du réseau InfoMIE, afin de promouvoir 
les échanges d’expériences et capitaliser les 
savoirs. 
Cette formule est inédite, elle a été initiée en 
2016 pour la première fois et, a perduré en 2017 
mais à la mesure de nos moyens accordés en 
ressources humaines. 
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Il ne s’agit pas là de dupliquer à l’infini un même 
modèle de journée de sensibilisation-formation. 
il s’agit bien là de s’adapter aux besoins des 
équipes, de construire le programme en fonction 
de leurs besoins et demandes avec elles, une 
sorte de « sur mesure » afin de coller aux mieux 
aux réalités de terrain. Le centre ressources www.
infomie.net ne suffit pas parfois, il est nécessaire 
de remettre de l’humain. Il s’agit ainsi, toujours 
dans la logique de servir l’intérêt de l’enfant 
par l’accompagnement et le renforcement des 
capacités des acteurs de terrain, de s’adapter 
aux réalités des équipes, à leurs quotidiens, et de 
travailler avec eux des points de droit précis, des 
questions administratives récurrentes, etc. 

Il s’agit bien là de s’adapter aux besoins des équipes, de 
construire le programme en fonction de leurs besoins et 
demandes avec elles, une sorte de « sur mesure » afin de 
coller au mieux aux réalités de terrain.
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5 FoRMatioNS RéaLiSéES 
LE 20 JaNviER 2017
Demi-journée de formation des assistantes 
sociales scolaires (au nombre de 8) en poste à 
Montrouge, Bagneux, Fontenay aux roses, Bourg 
la reine, Sceaux et Antony, en collèges et en 
lycée professionnels et technologiques.

du 18 au 20 avRiL 2017
Mission d’accompagnement et de formation des 
acteurs du littoral du Nord et du Pas de Calais, en 
lien avec UNICEF, à partir des réalités de terrain 
vécues par chacun des acteurs et des situations 
rencontrées. 

LE 10 JuiN 2017
Demi-journée de formation de l’équipe éducative, 
des cadres et chefs de service de l’association 
Télémythe prenant en charge des mineurs 
isolés confiés à l’aide sociale à l’enfance. Points 
abordés : rappel de la phase de reconnaissance 
de minorité, puis focus sur reconstitution de 
l’état civil, accès au séjour, demande d’asile et 
aide provisoire jeune majeur. 

LE 18 octoBRE 2017
Journée de sensibilisation de l’équipe éducative 
et médicale de l’accueil de jour de Médecins sans 
frontières. 

LE 22 SEptEMBRE 2017
Demi-journée lors de la journée de service 
annuelle des assistantes sociales scolaires de 
l’Essonne. 70 participants. Points abordés  : 
présentation du parcours d’un mineur isolé 
en France, les questions de droit qui se posent 
à chaque étape, focus sur la scolarisation, 
l’apprentissage et l’accès au séjour. 
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5.4.  L’aNIMatIoN dE La LIStE dE tRavaIL INfoMIE-RIME 

InfoMIE anime un ensemble de listes de diffusion 
d’informations et de discussion dans la même 
logique de diffusion de l’information. 
Ces listes (Membres, Partenaires, INFOMIE 
rIME) principalement de diffusion d’informations 
sont également ouvertes à la discussion et 
permettent des échanges en temps réel sur les 
actualités diffusées. 

La plus importante des listes animées et 
modérées par InfoMIE est celle intitulée INFOMIE 
rIME, reprise par l’association depuis 2010. 
rIME, rassemblement des intervenants sociaux 
pour l'Insertion des Mineurs et jeunes majeurs 
Etrangers est né en 2004, initiative visant à sortir 
les professionnels de leur isolement. 

Lieu de réflexion et d’échanges ouvert à toutes 
personnes ou organisations qui s’intéressent à la 
prise en charge et à la protection des mineurs et 
jeunes majeurs isolés étrangers, INFOMIE-rIME 
tente notamment de recueillir et de diffuser 
l'information sur la situation juridique, sociale 
et psychologique des mineurs et jeunes majeurs 
étrangers, de favoriser les échanges et 
les rencontres entre les acteurs concernés afin 
de lutter contre l’isolement, d’élaborer des 
propositions destinées à améliorer la prise en 
charge et la protection de ces jeunes, d’organiser 
des actions pour promouvoir ses propositions et 
revendications. 
Elle permet ainsi à un travailleur social, un 
éducateur, un juriste, un bénévole, d’un territoire 
X d’interroger ses pairs et confrères issus 
d’autres territoires sur une situation donnée. 
Véritable outil de travail pour les professionnels 
et acteurs de terrain qui ont pleinement investi 
cette liste, listes représente également un 
bénéfice secondaire pour l’association InfoMIE, 
car elle offre à la coordinatrice un nouveau 
terrain de veille pour l’alimentation du centre 
de ressources et favorise la diffusion de l’action 
auprès du public cible.

Au 31/12/2017 elle comptait 1057 abonnés, dont 
une grande majorité de travailleurs sociaux, 
juristes, et responsables ASE de Conseils 
départementaux (+38 par rapport à l’exercice 
2016). 

Rappels des statistiques antérieures : 
2016 : 1019 abonnés
2015 : 922 abonnés
2014 : 870 abonnés

1 057 
aboNNéS 
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5.5.  La LEttRE d’actuaLIté d’INfoMIE 

L’équipe d’InfoMIE procède à une veille quotidienne de la littérature (juridique, médicale, sciences 
sociales,…) concernant les MIE et ainsi alimente le centre de ressources www.infomie.net. 
Afin de faciliter le suivi de la documentation ainsi compilée pour les acteurs de terrain, une lettre 
d’actualités est envoyée dans la mesure du possible tous les 15 jours (le lundi) aux abonnés, compilant 
les dernières entrées sur le centre ressources. 

2017 en quelques chiffres :
1 618 destinataires abonnés au 31/12/2017 (+145 par rapport à 2016)
21 lettres envoyées en 2017

Rappel des statistiques antérieures : 
1473 abonnés au 31/12/2016
1176  destinataires en 2015 
1035 destinataires en 2014 1 618 

dEStINataIRES 

ExEMpLES dE SuJEtS dE diScuSSioN tRaitéS  
SuR La LiStE dE tRavaiL iNFoMiE-RiME EN 2017 : 

>  reconstitution de l’état civil – Mali : obtention de la carte NINA, recensement 
dans le cadre du ravec

>  Analyse documentaire et documents guinéens 

>  Consultation des fichiers VISABIO, Eurodac et refus de titre de séjour

>  Passage de l’examen du code de la route et du permis de conduire pour un mi-
neur isolé étranger/jeune majeur

>  Documents nécessaires à l’ouverture d’un compte bancaire 

>  Documents nécessaires et prévus par les textes pour une demande de titre de 
séjour

>  Demande d’asile et réunification familiale 
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5.6.  NouvEau ModE dE dIffuSIoN dE L’INfoRMatIoN,  
LE RéSEau SocIaL twIttER 
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Depuis mai 2014, InfoMIE utilise Twitter pour diffuser sa veille transversale sur la thématique des 
mineurs isolés étrangers. Twitter constitue un nouveau canal pour sensibiliser aux problématiques 
des mineurs isolés étrangers et toucher de nouvelles cibles.
Sont « tweetées » les documentations compilées et publiées sur le centre ressources www.infomie.
net. 

Nous comptons 1 104 abonnés au 31/12/2017, 
(+406 par rapport à 2016)

Rappel des statistiques antérieures : 
698 abonnés au 31/12/2016
362 abonnés au 31/12/2015 
89 au 31/12/2014

Nombres de tweets réalisés par infoMiE : 
1045 tweets en 2017
1521 tweets en 2016 
805 tweets en 2015

1 104 
aboNNéS 

1 045 
twEEtS
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évolution du nombre d’abonnés RiME - Newsletter - twitter
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6
Mettre en œuvre  

notre projet
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viE dE L’aSSociatioN Et RESSouRcES huMaiNES
Depuis plusieurs années, InfoMIE a développé de nouvelles activités pour répondre aux 
demandes de plus en plus nombreuses, mais aussi pour apporter plus largement une 
information objective, exhaustive au nombre croissant d’acteurs confrontés aux complexités 
des accompagnements de ces enfants en danger. 

Or, ironie des statistiques, alors que l’année 2017 montre des records historiques de 
fréquentation des outils et des instances d’InfoMIE, dont l’utilité est saluée par tous les acteurs, 
associations, services de l’Etat, collectivités, autorités indépendantes, professionnels, et ce 
présent rapport en témoigne, les ressources humaines d’infoMiE demeurent à 1 Etp et ce 
n’est plus possible. 
infoMiE propose de nombreuses activités grâce au travail de son unique coordinatrice. 

La situation financière de 2017 connaît une courbe inverse à celle des activités, ayant poussé 
la plateforme à réduire le nombre de stagiaires, la coordinatrice d’InfoMIE n’ayant eu qu’un 
appui stagiaire durant deux mois. 

Au-delà de l’appui d’un poste stagiaire, l’ampleur des activités d’InfoMIE aujourd’hui appelle à 
étoffer l’équipe salariée d’InfoMIE sous peine de voir le rythme des activités ralenti. 
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58 
MEMBRES

3 
RéuNioNS  

dE BuREau

5 
RéuNioNS  

dE coNSEiL  
d’adMiNiStRatioN

1 
aSSEMBLéE  
géNéRaLE  
oRdiNaiRE

La gouvERNaNcE

du 1er janvier 2017 au 1er juin 2017 :  

Le conseil d’administration d’infoMiE est constitué des membres  
suivants : DEI-France, Ligue des Droits de l’Homme, Hors la Rue, Solidarité 
Laïque, Fondation Grancher, Espoir, ADMIE, Professeur Thierry Baubet,  
Parcours d’Exil, la Ligue de l’enseignement

Le Bureau est composé ainsi : 

 PréSIDENCE  Solidarité Laïque  
représentée par Roland Biache

 VICE-PréSIDENCE  Ligue des Droits de l’Homme,  
représentée par Françoise Dumont / Alain Esmery

 TréSOrErIE  Fondation Grancher,  
représentée par Bénédicte Aubert

 SECréTArIAT  DEI-France,  
représentée par Jean-Luc Rongé

   L’ADMIE,  
représentée par Renaud Mandel 

du 1er juin 2017 au 31 décembre 2017 : 

Le conseil d’administration d’infoMiE est constitué des membres  
suivants : DEI-France, Ligue des Droits de l’Homme, Hors la Rue, 
Solidarité Laïque, Fondation Grancher, ADMIE, Professeur Thierry Baubet,  
Parcours d’Exil, Maître Emilie Dewaele, Réseau Accueil Insertion Hérault 
(RAIH)

Le bureau est composé ainsi : 

 PréSIDENCE  Solidarité Laïque  
représentée par Roland Biache

 VICE-PréSIDENCE  Ligue des Droits de l’Homme,  
représentée par Françoise Dumont

 TréSOrErIE  Fondation Grancher,  
représentée par Bénédicte Aubert 

 SECréTArIAT  DEI-France, 
représentée par Jean-Luc Rongé

   L’ADMIE,  
représentée par Renaud Mandel 
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PErSONNES MOrALES
–  Association de Défense des Mineurs Isolés 

Etrangers
–  Association Départementale de Sauvegarde 

de L’Enfance et de l’Adolescence en Seine et 
Marne

– Association En Temps
– Association Foyer les Algues
– Alteralia (ALJ 93)
–  Association Nationale de recherche  

et d’Action Solidaire
– Centre Primo Lévi
– La Cimade
– Conseil départemental du Val de Marne
– Conseil départemental de la Vienne
– Croix-rouge française
– Défense des Enfants International - France
– ECPAT-France
–  Espoir Centres Familiaux de Jeunes –  

Service Jeunes Errants
–  Fédération des Tunisiens pour  

une Citoyenneté des Deux rives
– Fondation d’Auteuil
– Fondation Grancher
– Fondation Institut Protestant
– Forum réfugiés - Cosi
– France Terre d’Asile
– GAIA 94
–  Groupe d’Information et de Soutien des 

Immigrés
– hors La rue
–  Information Marseille Accueil Jeunes écoute 

Santé
– Insertion et Alternatives
– Jeunesse et Droit
– La Ligue des Droits de l’homme
– La Ligue de l’Enseignement
– MECS La Barthe—ANrAS
– Médecins du Monde
– Médecins Sans Frontières 
– Parcours d’exil
– réseau Accueil Insertion de l’hérault
– Le Secours Catholique 
– Solidarité Laïque
– UNICEF France
– UNIOPSS
– Urgence Jeunes
– La Voix De l’Enfant

PErSONNES PhySIQUES
–  Me Dominique Attias, Avocate, Barreau de 

Paris
–  M. Corentin BAILLEUL, Ingénieur d’études, 

Migrinter
–  Me Adeline Balalestie, Avocate, Barreau de 

Montpellier
–  Pr. Thierry BAUBET, Psychiatre, Chef de 

service de psychopathologie de l’enfant, de 
l’adolescent, psychiatrie générale et addic-
tions à l’hôpital Avicenne

–  Me Catherine Brault, Avocate, Barreau de 
Paris

–  Me Catherine DAOUD, Avocate, Antenne des 
mineurs, Barreau de Paris

–  Me émilie DEwAELE, Avocate, Barreau de 
Lille

–  Mme Edwige Fourot, précédemment Assis-
tante sociale

–  Me Brigitte Jeannot, Avocate, Barreau de 
Nancy

–  Me Mélanie LE VErGEr, Avocate au Barreau 
de rennes

–  Mme Arlette Milosavljevic, précédemment 
Assistante sociale

–  Dr. Sevan MINASSIAN, Psychiatre, Maison 
des adolescents, hôpital Cochin et hôpital 
Avicenne

–  Mme Liliane rICArT, Directrice adjointe 
MECS de Cerdagne

–  Me Isabelle rOTh, Avocate, Antenne des 
mineurs, Barreau de Paris

–  M. Daniel Senovilla hernandez, Docteur en 
droit, Laboratoire Migrinter

–  Mme Océane Uzureau, Ingénieure d’études, 
Migrinter

–  Me Laurence Tartour, Avocate, Barreau de 
Paris

–  Mme Laurence Vagnier, Administratrice hors 
classe

–  Mme Alexandra Vié, Sociologue, Guyane

LES MEMBRES d’iNFoMiE :
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Nos soutiens : 

association infoMiE
22 rue Corvisart – 75013 Paris

Tél. 01 45 35 93 54 / Fax : 01 45 35 47 47
contact@infomie.net 

www.infomie.net


